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C- 78-09-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 SEPTEMBRE 2020 
 

SEV – AVENANT N°1 AU MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX RELATIF AU RENOUVELLEMENT DES 
CANALISATIONS D'EAU DES COUROLLES - COMMUNE DE COULON 

 
 

Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article L.2224-5-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
Vu l’article D.2224-7-1 du CGCT ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) s’est vue transférer 
obligatoirement, au titre de la loi précitée, la compétence « « eau potable » en tant que disposition 
obligatoire au 1er janvier 2020, et que la CAN est donc en charge de la maîtrise d'ouvrage des 
infrastructures eau potable pour ces secteurs où elle n'est pas en représentation-substitution ; 
 
Considérant que le Syndicat du Vivier, totalement inclus dans la CAN, a été automatiquement dissous, 
et que leur patrimoine a été directement intégralement repris par la CAN ; 
 
Considérant le marché notifié par le Syndicat des Eaux du Vivier à la société M'RY le 5 décembre 2019 
pour la réalisation de travaux de renouvellement de la canalisation d'eau sur les lieux dits des 
Courolles et d'Ambreuil sur la commune de Coulon ; 
 
Sachant que le marché a été interrompu et prolongé pour tenir compte à la fois des conditions 
météorologiques, de la pandémie de COVID et de la reprises des activités respectives des parties du 
marchés et qu'à la suite de la réalisation de la tranchée sur un des deux tronçons à renouveler, il 
s'avère que deux branchements doivent être raccordés au nouveau réseau d'adduction d’eau ; 
 
Afin de prendre en compte les évolutions apportées au marché depuis sa signature, la passation de 
l'avenant n°1 a pour objectifs : 
 

1. La réalisation des travaux complémentaires pour raccorder ces 2 branchements situés chacun 
à 45m du chantier, 
 

2. Ces travaux complémentaires comprennent les prestations suivantes : 
- des tranchées pour branchement exécutées en terrain naturel de 60 ml, 
- la fourniture et pose de 59.2 ml en PE 25, 

 
3. L’impact financier de cet avenant représente un coût de : Accusé de réception en préfecture
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  montant initial montant de 

l'avenant 
montant après 
avenant 

Montant total HT  70 804.75 1 755.47 72 560.22 
TVA  20,00% 14 160.95 351.10 14 512.05 
Montant total TTC  84 965.70 2 106.57 87 072.27 
 
Les crédits sont prévus au budget de la régie du Service des Eaux du Vivier. 
 

4. Afin d’assurer la continuité du service public et éviter toute coupure d’eau chez deux 
particuliers concernés par les travaux, ceux-ci ont été réalisés dans les délais prévus au marché 
et par ordre de service. 

 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve l'avenant n°1 au marché public eau potable relatif au renouvellement canalisation 
d'eau des Courolles à Coulon, 
 

− Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer cet avenant. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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